
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE17046

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

assurance scolaire
Question écrite n° 17046

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'assurance scolaire. En
effet, à chaque rentrée, il est proposé aux parents d'élèves des assurances pour leurs enfants scolarisés. Il lui
demande s'il est fait obligation de souscrire à ce type d'assurance.

Texte de la réponse

Bien qu'il n'existe pas de définition légale de la notion d'assurances scolaires, celles-ci portent généralement sur
deux types de garanties : les dommages que l'enfant peut causer à autrui, couverts par la responsabilité civile,
et les dommages susceptibles d'être subis par lui, couverts par la garantie individuelle accidents corporels. Les
parents d'élèves sont informés par les directeurs d'école et les chefs d'établissement en début d'année qu'ils ont
le libre choix de leur assurance, étant précisé que seules les associations de parents d'élèves peuvent faire
distribuer aux parents par l'intermédiaire des élèves des propositions d'assurances scolaires. L'assurance n'est
pas exigée lorsqu'un élève participe aux activités scolaires obligatoires (qui se déroulent dans le cadre des
programmes et sur le temps scolaire). Toutefois, elle est vivement recommandée afin de protéger l'élève en cas
de dommage. En revanche, lorsqu'un élève participe aux activités scolaires facultatives (sortie pendant la pause
du déjeuner, en dehors des horaires habituels de la classe, ou voyage scolaire), la souscription d'une assurance
est exigée. En effet, l'institution scolaire lorsqu'elle organise des activités éducatives facultatives, et qui ne se
déroulent donc pas dans le cadre habituel de la classe, estime qu'il convient de prévoir, pour ces activités, des
garanties plus importantes.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 17046
Rubrique : Assurances
Ministère interrogé : Éducation nationale
Ministère attributaire : Éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 12155 février 2013
Réponse publiée au JO le : , page 84726 août 2013

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE17046
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_6.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_32.pdf

